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12ème législature

lycées
Question écrite n° 64772

Texte de la question

M. Yves Bur attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la qualité du modèle des écoles à sections internationales et l'importance des décisions prises
dans le contexte du séminaire gouvernemental sur l'attractivité de la France du 11 décembre 2003 pour pouvoir
étendre ce modèle à d'autres établissements afin de répondre à une demande de plus en plus large. En effet, le
modèle des sections internationales et l'option internationale du baccalauréat (OIB) qui sanctionne ce cursus
représentent au sein du dispositif national français d'enseignement des langues et des cultures la forme la plus
achevée et l'offre la plus appropriée aux enfants des familles d'expatriés de retour en France, des familles
françaises bi-nationales et des familles d'impatriés. Ce modèle, qui s'est affiné au cours des cinquante dernières
années, a connu un grand succès qui attire aussi de plus en plus de familles franco-françaises qui veulent
donner à leurs enfants accès à un enseignement moderne, efficace et de qualité pour les préparer au mieux à
réussir plus tard dans un monde de travail dans lequel la connaissance des langues et cultures étrangères va
être de plus en plus important. Unique en Europe, les sections internationales contribuent beaucoup à
l'attractivité du territoire français. C'est pourquoi lors du séminaire gouvernemental du 11 décembre 2003, il a
été décidé d'étendre ce modèle à d'autres établissements scolaires et de contribuer à cet objectif en facilitant les
modalités d'ouverture des sections internationales (primaire, collège, lycée) grâce à la déconcentration de la
décision d'ouverture et à un assouplissement des critères d'ouverture, notamment du quota d'élèves
étrangers/élèves français. De plus, il a été prévu de négocier avec les pays partenaires de la délivrance
simultanée d'un double diplôme pour valoriser la reconnaissance de l'OIB à l'étranger (Détail de mesures, axe n°
1, Objectif 2). Puisque ces décisions correspondent à des engagements pris par son ministère, il lui demande de
bien vouloir l'informer sur l'état actuel de la mise en oeuvre de ces décisions. Plus précisément, il aimerait savoir
dans quelle mesure les conditions réglementaires comme les quotas, la délivrance simultanée d'un double
diplôme ou encore la qualification des enseignants ont déjà été assouplies ou vont être assouplies en accord
avec les pays partenaires.

Texte de la réponse

En matière de certification internationale de fin d'études secondaires, le système éducatif français propose
l'option internationale du baccalauréat (OIB) à l'issue d'une scolarité en section internationale et l'Abibac dans le
cadre du partenariat franco-allemand. Parallèlement, la question de l'attractivité de la France dans le domaine
de l'enseignement supérieur, le développement de programmes européens contribuant à la mobilité des
étudiants, les conséquences sur le baccalauréat français de l'harmonisation européenne des diplômes
universitaires constituent des éléments d'un contexte qui impose une orientation nouvelle en matière de
certification de fin d'études secondaires. Le projet de baccalauréat binational actuellement en réflexion avec la
Pologne, les États-Unis, le Portugal et l'Espagne, s'inscrit en réponse à ces évolutions. La rénovation du
dispositif des sections internationales ainsi que le développement des projets de double certification sont en
cours. Ils doivent être menées conjointement pour préserver la cohérence entre les différents dispositifs
proposés aux élèves et à leurs familles.
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